
 

 

 

 

 

 

 

RÈGLEMENT 2025
TERRAIN
Golf de Haute Auvergne  
2 route du golf - 15130 Sansac de Marmiesse - 04.71.47.73.74 
as-golfhauteauvergne@outlook.fr contact@golfdehauteauvergne.fr

FORMULE DE JEU
Championnat Matchplay 18 Trous avec phase de poule de 5 joueurs puis élimination directe avec 3/4 coups reçus 
selon la différence de handicap. 

Tableau Mixte, les coups reçus seront les 3/4 de la différence des index du jour de la rencontre (arrondi 
supérieur à 0,5).

INDEX
Date de prise en compte de l’index : le jour de la rencontre entre les deux joueurs. 
Pas de limite d’index

SÉRIES & REPÈRES DE DÉPART

Chaque joueur joue du repère correspondant à son index de jeu ou celui recommandé lors du passage de la carte 
verte et ou celui recommandé par l’enseignant du club. 
Sur le tee n°1, l’honneur revient au joueur le mieux classé, par la suite il revient au vainqueur du trou précédent.

Séries Repères Index 

MESSIEURS

1ère Série Messieurs Blanc 0 à 11,4

2ème Série Messieurs Jaune 11,4 à 26,4

3ème Série Messieurs Bleu 26,5 à 36

4ème Série Messieurs Rouge 37 à 45

5ème Série Messieurs Violet 46 à 54

DAMES

1ère Série Dames Bleu 0 à 14,5

2ème Série Dames Rouge 14,6 à 35,9

3ème Série Dames Violet 36 à 54

PROS Pros / Proettes Noir / Jaune Pro
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INSCRIPTION & CLOTURE
Épreuve ouverte à tous les licenciés FFGolf 2025, Amateurs et Pros, à jour de leur certificat médical. 
L’inscription se fait à l’accueil, au club-house ou par téléphone au 04.71.47.73.75 
La clôture a lieu le Vendredi 16 Mars 2025 
Le champ de joueurs est limité à 128.

Membres Exterieurs

Championnat Matchplay 25 €

Green-fee Compris Non Compris

TARIF DES ÉPREUVES 

PROGRAMMATION & DATE BUTOIR

Le droit de jeu vous assure de jouer un minimum de 4 matchs.  
Les droits de jeu sont à payer en chèque, en espèce ou CB à l’accueil du golf lors de votre inscription. 

Les joueurs organisent eux-mêmes leurs matchs. 
 Phases de poules : de mi-mars au 30 juin. 
 Phases finales : du 1er juillet à octobre, avec 1 mois par tour pour jouer. 

⏳  Rencontres non jouées dans les délais : 
 Si un joueur ne parvient pas à contacter son adversaire, il doit informer la commission sportive. 
 La commission statuera sur le résultat en fonction des informations disponibles.

DÉPARTAGE
À partir des phases finales ! En cas d’égalité après 18 Trous, le match se poursuit en ‘’Play-off’ sans les coups 
reçus, sur les trous 1 / 9 / 10 / 18 autant de fois que nécessaire 

TIRAGE AU SORT & ÉDITION DU TABLEAU 
Le comité d’épreuve procèdera à un tirage au sort pour la répartition des joueurs dans le tableau. 

• Phase de Poules : Par exemple pour 32 joueurs : en 8 poules de 4, où chaque joueur dispute 3 matchs, 
gagnant des points pour les victoires et les matchs nuls. (2 points pour une victoire, 1 point pour un 
match nul, et 0 point pour une défaite). 

• Classement et Phases finales  : Par exemple pour 32 joueurs, les premiers et seconds de chaque poule 
se qualifient pour le tableau principal. pour départager les égalités, En cas d'égalité, le différentiel de 
trous (nombre de trous gagnés moins nombre de trous perdus) sera utilisé pour départager les joueurs. 
Les troisièmes et quatrièmes de chaque poule se qualifient pour le tableau complémentaire.



 

 

 

RÉSULTATS ET REMISE DES PRIX 
A l’issue de chaque matchs le vainqueur inscrit son nom et le résultat sur le tableau de MatchPlay. 
Les résultats seront disponible sur le tableau officiel de l’épreuve ainsi que sur le site internet du golf : 
www.golfdehauteauvergne.fr 
La remise des prix du titre, champion(ne) Matchplay aura lieu à la suite des phases finales, en même temps que la 
remise des prix de la GHA CUP.

PRIX & DOTATION
1 VAINQUEUR : Champion MATCHPLAY Golf de Haute Auvergne 2025

COMITÉ DE LA GHA CUP
Le comité d’épreuve est assuré par le comité de direction de l’Association Sportive 
La participation à cette épreuve implique l’acceptation et sans réserve du présent règlement.

http://www.golfdehauteauvergne.fr

